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Début octobre 2020, les départements de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne
annonçaient avoir attaqué en justice le
décret du 23 juin 2020 modifiant la
contribution forfaitaire de l’Etat à la mise à
l’abri et à l’évaluation de la minorité des
mineurs non accompagnés (MNA) par les
départements. Leur avocate, Audrey
Lefevre, associée au sein du cabinet Seban
et associés, revient sur cette action en
justice.
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Quels sont les motifs du recours déposé auprès du Conseil d’Etat par les deux
départements franciliens ?

Contentieux Migrants Protection de l'enfance
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l’abri et à l’évaluation de la minorité des MNA, à la signature d’une convention entre le
président du conseil départemental et le représentant de l’Etat dans le département.
Celle-ci a pour objet la participation du département à l’alimentation du fichier de
données à caractère personnel sensibles (notamment biométriques), dit d’AEM,
institué par le décret du 30 janvier 2019, pourtant fortement critiqué par les
associations et le Défenseur des droits car il permet de collecter et de conserver des
données d’identification sensibles.

Depuis, l’arrêté du 23 octobre 2020 est venu préciser la modulation de cette
contribution forfaitaire, lorsque le département décide de ne pas conclure la
convention, la réduisant de 500 à 100 euros, soit une baisse très conséquente de
80 %. Les deux départements d’Ile-de-France ont également attaqué cet arrêté.

Quels sont les arguments juridiques pour une action auprès du Conseil
d’Etat ?

On assiste à une chaîne d’illégalités. L’article R.221-11 du CASF donne la faculté aux
départements de faire appel aux services de l’Etat pour la mise à l’abri et l’évaluation
de la minorité des MNA. C’est une faculté, pas une obligation.

Or, le décret du 23 juin 2020 et l’arrêté du 23 octobre 2020 instituent une obligation
pour les départements, en conditionnant 80 % de la contribution financière de l’Etat à
la signature de la convention. Or une telle modification ne pouvait se faire que par
voie législative, et non pas par un texte réglementaire.

Par ailleurs, ces textes reposent sur le décret du 27 juin 2019, lui-même illégal car il a
institué une contribution directe de l’Etat aux dépenses engagées par le département
au titre de la mise à l’abri et de l’évaluation des MNA sans base légale. Ainsi, ces
textes souffrent à mes yeux d’illégalité.

Les départements font également valoir une atteinte à la libre administration
des collectivités. Est-ce le cas ?

Tout à fait. Le décret et l’arrêté attaqués portent atteinte au principe constitutionnel
de libre administration des collectivités. Là aussi, seule une loi peut restreindre la
liberté contractuelle et l’autonomie financière des départements.
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départementaux ?

Ils sont ressentis comme une sanction, voire comme un chantage de coopérer à la
mise en place du fichier AEM par les services préfectoraux. Ce que de nombreux
départements refusent de faire. Cette sanction, très lourde, revient à imposer cette
coopération, à la rendre obligatoire.

Est-ce que l’action en justice a des chances d’aboutir ?

Nous attendons avec espoir la décision du Conseil d’Etat. En tout état de cause, le
fait d’agir en justice pour un département, c’est également un geste politique.

DOMAINES JURIDIQUES

Procédure Social - Santé
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